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Avis de mise à disposition du public du projet d’arrêté
établissant le programme d’actions régional en vue de la

protection des eaux contre la pollution par les nitrates
d’origine agricole pour la région Bourgogne Franche-Comté

La DREAL et la DRAAF lancent la consultation du public sur le 7 iéme programme d’action
régional  nitrates.  Le  projet  d’arrêté définissant  le  programme  d’actions  est  mis  à
disposition du public entre le lundi 4 décembre 2023 et le jeudi 4 janvier 2024 inclus selon
les dispositions de l’article L123.19 du code de l’environnement.

Le  projet  d’arrêté  ainsi  que  les  documents  l’accompagnant,  parmi  lesquels  le  rapport
d'évaluation  environnementale  et  l’avis  de  l’Autorité  Environnementale,  sont  mis  à
disposition sur les sites internet des services de la DREAL et de la DRAAF.

Le public est invité à faire valoir ses observations par voie électronique jusqu’au 4
janvier 2024 à l’adresse suivante :

https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/consultations-
publiques-r916.html

Les documents sont également consultables sous forme papier à l'accueil de la DREAL et
de la DRAAF aux adresses suivantes : 

à Besançon (DREAL et  DRAAF) : 
Cité administrative VIOTTE, 5 voie Gisèle Halimi, du lundi au vendredi de 9h  à 12 h et de
13 h 30 à 17h (sauf vendredi : 13h30 – 16h30)

à Dijon : 
- pour la DREAL 21 Boulevard Voltaire, du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h
30 à 16 h 30
- pour la DRAAF 4 bis rue Hoche, du lundi au vendredi de 9h  à 12 h, sur rendez-vous les
après-midi

En outre les documents sont mis à disposition, sur demande, à l’accueil de la préfecture
de région ainsi que des préfectures et sous-préfectures de département.
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Service interacadémique juridique 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Subdélégation du recteur de l’académie de Dijon aux agents de la Division des affaires financières  
 

 
 

 Le recteur de l’académie de Dijon 
 

 

VU le code de l’éducation ; 

VU le code des marchés publics ; 

VU le code des juridictions financières ; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services 

de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 

Vu le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation  

VU l’arrêté du 22 octobre 2008 portant application de l’article 15 du décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la 

constatation et à l’apurement des débets des comptables publics et assimilés et de l’article 19 du décret n° 2008-

227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle ou pécuniaire des régisseurs ; 

VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires 

et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation nationale ; 

VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires 

et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 

VU l’arrêté ministériel du 24 novembre 2021 nommant madame Caroline VAYROU dans l’emploi de secrétaire 
générale de l’académie de Dijon  
VU le décret du 16 mars 2022 nommant monsieur Pierre N'GAHANE recteur de l'académie de Dijon ; 
Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination de monsieur Franck ROBINE, préfet de la région 

Bourgogne-Franche- Comté, préfet de la Côte d’Or 

VU l’arrêté du 24 octobre 2022 de monsieur le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté donnant délégation 
de signature à monsieur Pierre N'GAHANE recteur de l'académie de Dijon  
VU l’arrêté du 24 octobre 2022 de monsieur le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté donnant délégation 
de signature à madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique Bourgogne Franche-
Comté 
VU l’arrêté ministériel du 2 novembre 2022 nommant madame Magali KHATRI dans l’emploi d’administratrice de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, cheffe de la division ses affaires financière 
du rectorat de l’académie de Dijon  
VU l’arrêté du 22 novembre 2022 de madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique 
Bourgogne Franche-Comté donnant subdélégation de signature, pour les BOP régionalisés, à monsieur Pierre 
N’GAHANE, recteur de l’académie de Dijon 
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ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er : Dans la limite des attributions pour lesquelles le recteur a reçu délégation par les arrêtés susvisés, 
subdélégation de signature est donnée aux agents ci-dessous désignés nominativement pour la Division des 
Affaires Financières ; 
 
Magali KHATRI, cheffe de division de la division des affaires financières à l’effet de signer : 
toutes décisions relatives à la gestion des crédits (réception, programmation, répartition, mise à disposition et 
réallocation entre unités opérationnelles), aux opérations de dépenses (y compris les pièces relatives à la 
passation des marchés publics) et de recettes de l'Etat . 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant d’unités opérationnelles de budgets opérationnels centraux : 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Vie étudiante (231) 
Orientation et pilotage de la recherche (172) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant de centres de coûts pour lesquels le recteur a reçu délégation :  
Programme « Opérations immobilières déconcentrées » (723) 
Programme « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (354) 
Programme « Ecologie » (362) 
Programme « Cohésion sociale et territoires » (364) 

 
- Les décomptes, pièces justificatives, documents comptables relatifs à la gestion des traitements et indemnités 
des maîtres de l'enseignement privé 1er et 2nd degré, des personnels enseignants, d'éducation et d'orientation, 
des personnels d'inspection, de direction, administratifs, techniques, ouvriers, sociaux et de santé, des ingénieurs 
et techniciens de recherche et de formation - titulaires ou non- titulaires, des accompagnants des élèves en 
situation de handicap (AESH) relevant des BOP déconcentrés suivants :  
 
Enseignement privé des 1er et 2nd degré (139), enseignement du 1er degré (140), enseignement du 2nd degré 
(141), soutien de la politique de l'éducation nationale (214) et vie de l'élève (230), 
ainsi que pour le programme relevant d'une unité opérationnelle de BOP central : formations supérieures et 
recherche universitaire (150) (examens et concours). 
 
 
Célia SARZEAUD, cheffe de division adjointe de la division des affaires financières à l’effet de signer : 
toutes décisions relatives à la gestion des crédits (réception, programmation, répartition, mise à disposition et 
réallocation entre unités opérationnelles), aux opérations de dépenses (sauf les pièces relatives à la passation 
des marchés publics) et de recettes de l'Etat . 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant d’unités opérationnelles de budgets opérationnels centraux : 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Vie étudiante (231) 
Orientation et pilotage de la recherche (172) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant de centres de coûts pour lesquels le recteur a reçu délégation :  
Programme « Opérations immobilières déconcentrées » (723) 
Programme « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (354) 
Programme « Ecologie » (362) 
Programme « Cohésion sociale et territoires » (364) 
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- Les décomptes, pièces justificatives, documents comptables relatifs à la gestion des traitements et indemnités 
des maîtres de l'enseignement privé 1er et 2nd degré, des personnels enseignants, d'éducation et d'orientation, 
des personnels d'inspection, de direction, administratifs, techniques, ouvriers, sociaux et de santé, des ingénieurs 
et techniciens de recherche et de formation - titulaires ou non- titulaires, des accompagnants des élèves en 
situation de handicap (AESH) relevant des BOP déconcentrés suivants :  
 
Enseignement privé des 1er et 2nd degré (139), enseignement du 1er degré (140), enseignement du 2nd degré 
(141), soutien de la politique de l'éducation nationale (214) et vie de l'élève (230), 
ainsi que pour le programme relevant d'une unité opérationnelle de BOP central : formations supérieures et 
recherche universitaire (150) (examens et concours). 
 
 
Olivier BONNEVIE, attaché principal, chef du bureau de la coordination paye et masse salariale à l’effet de 
signer :  
toutes décisions relatives à la gestion des crédits (réception, programmation, répartition, mise à disposition et 
réallocation entre unités opérationnelles), aux opérations de dépenses (sauf les pièces relatives à la passation 
des marchés publics) et de recettes de l'Etat . 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant d’unités opérationnelles de budgets opérationnels centraux : 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Vie étudiante (231) 
Orientation et pilotage de la recherche (172) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant de centres de coûts pour lesquels le recteur a reçu délégation :  
Programme « Opérations immobilières déconcentrées » (723) 
Programme « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (354) 
Programme « Ecologie » (362) 
Programme « Cohésion sociale et territoires » (364) 

 
- Les décomptes, pièces justificatives, documents comptables relatifs à la gestion des traitements et indemnités 
des maîtres de l'enseignement privé 1er et 2nd degré, des personnels enseignants, d'éducation et d'orientation, 
des personnels d'inspection, de direction, administratifs, techniques, ouvriers, sociaux et de santé, des ingénieurs 
et techniciens de recherche et de formation - titulaires ou non- titulaires, des accompagnants des élèves en 
situation de handicap (AESH) relevant des BOP déconcentrés suivants :  
 
Enseignement privé des 1er et 2nd degré (139), enseignement du 1er degré (140), enseignement du 2nd degré 
(141), soutien de la politique de l'éducation nationale (214) et vie de l'élève (230), 
ainsi que pour le programme relevant d'une unité opérationnelle de BOP central : formations supérieures et 
recherche universitaire (150) (examens et concours). 
 
Damien PRESUMEY, chef du bureau de la plate-forme Chorus, à l’effet de signer : 
toutes décisions relatives à la gestion des crédits (réception, programmation, répartition, mise à disposition et 
réallocation entre unités opérationnelles), aux opérations de dépenses (sauf les pièces relatives à la passation 
des marchés publics) et de recettes de l'Etat . 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant d’unités opérationnelles de budgets opérationnels centraux : 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Vie étudiante (231) 
Orientation et pilotage de la recherche (172) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant de centres de coûts pour lesquels le recteur a reçu délégation :  
Programme « Opérations immobilières déconcentrées » (723) 
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Programme « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (354) 
Programme « Ecologie » (362) 
Programme « Cohésion sociale et territoires » (364) 

 
- Les décomptes, pièces justificatives, documents comptables relatifs à la gestion des traitements et indemnités 
des maîtres de l'enseignement privé 1er et 2nd degré, des personnels enseignants, d'éducation et d'orientation, 
des personnels d'inspection, de direction, administratifs, techniques, ouvriers, sociaux et de santé, des ingénieurs 
et techniciens de recherche et de formation - titulaires ou non- titulaires, des accompagnants des élèves en 
situation de handicap (AESH) relevant des BOP déconcentrés suivants :  
 
Enseignement privé des 1er et 2nd degré (139), enseignement du 1er degré (140), enseignement du 2nd degré 
(141), soutien de la politique de l'éducation nationale (214) et vie de l'élève (230), 
ainsi que pour le programme relevant d'une unité opérationnelle de BOP central : formations supérieures et 
recherche universitaire (150) (examens et concours). 
 
 
Léopoldine MORET-THOMASSIN, cheffe du bureau des frais de déplacement, à l’effet de signer : 
toutes décisions relatives à la gestion des crédits (réception, programmation, répartition, mise à disposition et 
réallocation entre unités opérationnelles), aux opérations de dépenses (sauf les pièces relatives à la passation 
des marchés publics) et de recettes de l'Etat . 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant d’unités opérationnelles de budgets opérationnels centraux : 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Vie étudiante (231) 
Orientation et pilotage de la recherche (172) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant de centres de coûts pour lesquels le recteur a reçu délégation :  
Programme « Opérations immobilières déconcentrées » (723) 
Programme « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (354) 
Programme « Ecologie » (362) 
Programme « Cohésion sociale et territoires » (364) 

 
- Les décomptes, pièces justificatives, documents comptables relatifs à la gestion des traitements et indemnités 
des maîtres de l'enseignement privé 1er et 2nd degré, des personnels enseignants, d'éducation et d'orientation, 
des personnels d'inspection, de direction, administratifs, techniques, ouvriers, sociaux et de santé, des ingénieurs 
et techniciens de recherche et de formation - titulaires ou non- titulaires, des accompagnants des élèves en 
situation de handicap (AESH) relevant des BOP déconcentrés suivants :  
 
Enseignement privé des 1er et 2nd degré (139), enseignement du 1er degré (140), enseignement du 2nd degré 
(141), soutien de la politique de l'éducation nationale (214) et vie de l'élève (230), 
ainsi que pour le programme relevant d'une unité opérationnelle de BOP central : formations supérieures et 
recherche universitaire (150) (examens et concours). 
 
 
Audrey BAUMGART, agente contractuelle à la division des affaires financières, à l’effet de signer : 
Les décisions suivantes : 
- certifications de service fait ; 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant d’unités opérationnelles de budgets opérationnels centraux : 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Vie étudiante (231) 
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Orientation et pilotage de la recherche (172) 
ainsi que pour les programmes suivants, relevant de centres de coûts pour lesquels le recteur a reçu délégation :  

Programme « Opérations immobilières déconcentrées » (723) 
Programme « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (354) 
Programme « Ecologie » (362) 
Programme « Cohésion sociale et territoires » (364) 
 

Lisa BENARD-RUIZ, agente contractuelle à la division des affaires financières, à l’effet de signer : 
Les décisions suivantes : 
- certifications de service fait ; 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 
Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 

 
 
Alexandra CARTERET, secrétaire administrative à la division des affaires financières, à l’effet de signer : 
Les décisions suivantes : 
- engagements juridiques 
- certifications de service fait ; 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant d’unités opérationnelles de budgets opérationnels centraux : 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Vie étudiante (231) 
Orientation et pilotage de la recherche (172) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant de centres de coûts pour lesquels le recteur a reçu délégation :  
Programme « Opérations immobilières déconcentrées » (723) 
Programme « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (354) 
Programme « Ecologie » (362) 
Programme « Cohésion sociale et territoires » (364) 

 
 
Audrey FOLLY agente contractuelle à la division du budget académique, à l’effet de signer : 
Les décisions suivantes : 
- recettes du titre 2, 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

 
 
Karine GAGNARD, secrétaire d’administration à la division des affaires financières, à l’effet de signer : 
Les décisions suivantes : 
- recettes du titre 2, 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

ainsi que pour le programme suivant, relevant d’une unité opérationnelle de budget opérationnel central : 
Formations supérieures et recherche universitaire (150). 
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Céline GERMAIN, adjointe administrative à la division des affaires financières, à l’effet de signer : 
Les décisions suivantes : 
- certifications de service fait ; 
- demandes de paiement ; 
- recettes 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant d’unités opérationnelles de budgets opérationnels centraux : 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Vie étudiante (231) 
Orientation et pilotage de la recherche (172) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant de centres de coûts pour lesquels le recteur a reçu délégation :  
Programme « Opérations immobilières déconcentrées » (723) 
Programme « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (354) 
Programme « Ecologie » (362) 
Programme « Cohésion sociale et territoires » (364) 

 
 
Mylène HUMBERT, secrétaire d’administration à la division des affaires financières, à l’effet de signer : 
Les décisions suivantes : 
- certifications de service fait ; 
- demandes de paiement ; 
- recettes. 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant d’unités opérationnelles de budgets opérationnels centraux : 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Vie étudiante (231) 
Orientation et pilotage de la recherche (172) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant de centres de coûts pour lesquels le recteur a reçu délégation :  
Programme « Opérations immobilières déconcentrées » (723) 
Programme « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (354) 
Programme « Ecologie » (362) 
Programme « Cohésion sociale et territoires » (364) 

 
 
Irène LETANG, adjointe administrative à la division des affaires financières, à l’effet de signer : 
Les décisions suivantes : 
- recettes du titre 2, 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

ainsi que pour le programme suivant, relevant d’une unité opérationnelle de budget opérationnel central : 
Formations supérieures et recherche universitaire (150). 
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Mona LIGNIER, adjointe administrative à la division des affaires financières, à l’effet de signer : 
Les décisions suivantes : 
- certifications de service fait ; 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant d’unités opérationnelles de budgets opérationnels centraux : 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Vie étudiante (231) 
Orientation et pilotage de la recherche (172) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant de centres de coûts pour lesquels le recteur a reçu délégation :  
Programme « Opérations immobilières déconcentrées » (723) 
Programme « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (354) 
Programme « Ecologie » (362) 
Programme « Cohésion sociale et territoires » (364) 

 
 

 
Léa TAILLANDIER, agente contractuelle à la division des affaires financières, à l’effet de signer : 
Les décisions suivantes : 
- certifications de service fait ; 
 
pour les budgets opérationnels de programme déconcentrés suivants : 

Enseignement scolaire public 1er degré (140) 
Enseignement scolaire public 2nd degré (141) 
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214) 
Vie de l’élève (230) 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Enseignement scolaire privé des 1er et 2nd degrés (139) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant d’unités opérationnelles de budgets opérationnels centraux : 
Formations supérieures et recherche universitaire (150) 
Vie étudiante (231) 
Orientation et pilotage de la recherche (172) 

ainsi que pour les programmes suivants, relevant de centres de coûts pour lesquels le recteur a reçu délégation :  
Programme « Opérations immobilières déconcentrées » (723) 
Programme « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (354) 
Programme « Ecologie » (362) 
Programme « Cohésion sociale et territoires » (364) 
 
 
 

 
Article 2 :  la secrétaire générale de l’académie de Dijon est chargée de l'exécution du présent arrêté 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 22 novembre 2023 
 
 

Le recteur 
 

 

 

Pierre N’GAHANE 
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